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Liste des abréviations  
AGRHYMET Centre régional d’Agro-Hydro-Météorologie 
AP Aire Protégée 

APN African Parks Network   
CEDEAO Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
CILSS Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 
CIRAD Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
CPM Centre du Patrimoine Mondial 
DDC  Direction du Développement et de la Coopération - Bureau de Coopération Suisse au Niger  
FSOA Fondation des Savanes Ouest Africaines 
FDS Force de Défense et de Sécurité 
GPS Global Position System 
IGN FI Institut National de l’Information Géographique France Internationale 
LAB Lutte Anti Braconnage 
PEPISAO Projet Elevages et Pastoralisme Intégrés et Sécurisés en Afrique de l’Ouest 
PNA Parc National d’Arly 
PNP Parc National de la Pendjari 
PNW Bj Parc National du W du Bénin 
PNW BF Parc National du W du Burkina Faso 

PNW NE Parc National W du Niger 
PRAPS Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel 
PREDIP Projet Régional de Dialogue et d’Investissement pour le Pastoralisme et la Transhumance au Sahel 

et dans les pays côtiers de l’Afrique de l’Ouest 
UE Union Européenne 
UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
VUE Valeur Universelle Exceptionnelle 
WAP W-Arly-Pendjari 
WASCAL Centre de Services Scientifiques ouest-africains sur les Changements Climatiques et 

l’utilisation adaptée des terres 
 

 

 

 

  



Nom du bien du 
patrimoine mondial 

État(s) partie(s)) Date d’inscription 
Numéro 
d’identification 

Complexe W-Arly-
Pendjari 

République du Bénin – Burkina Faso 
– République du Niger 

07 juillet 2017 ID N°749 Bis 

 

1. Résumé analytique du rapport  

Le Complexe W-Arly-Pendjari, inscrit sur la Liste des sites du patrimoine mondial de l’UNESCO en 2017 

est un bien transfrontalier localisé en Afrique de l’Ouest et partagé par le Bénin, le Burkina Faso et le 

Niger. Le bien est à son premier rapport sur l’état de sa conservation. Le rapport sur l’état de conservation 

des biens du patrimoine mondial s’inscrit dans la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial 

à son article 19, qui stipule donc que chaque pays est tenu de soumettre des rapports périodiques sur 

l’état de conservation de leurs Biens du patrimoine mondial. Ainsi la République du Bénin, le Burkina 

Faso et la République du Niger veulent répondre à cette traduction à travers l’élaboration du présent 

rapport. 

 La 41ème session du Comité du patrimoine mondial (CPM) de l’UNESCO du 01 au 12 juillet 2017 à 

Krakow, Pologne et suivant la décision 41 COM 8B. 3 qui est approuvé de l’extension du parc national 

du W du Niger qui devient ainsi le Complexe W-Arly-Pendjari, Bénin, Burkina Faso, Niger sur la base des 

critères (ix) et (x). Le Comité du Patrimoine mondial a également formulé quelques recommandations à 

l’endroit des Etat-parties abritant le bien. Il s’agit entre autres d’adopter et de renforcer des approches de 

gestion conjointe du Bien.  

Dans le respect des orientations, les Etats parties concernés ont conjointement travaillé à la mise en 

œuvre des recommandations issues de la 41è session du Comité du Patrimoine Mondial de l’UNESCO.   

La mise en œuvre des activités de gestion transfrontalière du Complexe, ainsi que les réponses apportées 

aux recommandations l’ont été grâce aux appuis de partenaires techniques et financiers et la participation 

effective de l’ensemble des acteurs du Complexe. 

  
  



2. Réponse des États parties à la Décision 41 COM 8B.3 du Comité du patrimoine mondial  

2.1. Recommande que les États parties dans le contexte du cadre de gestion conjoint qu’ils ont adopté : 

a) Continuent de renforcer et coordonner les mesures de contrôle des menaces que constituent le 

braconnage des espèces sauvages et d’autres activités illégales notamment en fournissant aux 

gardes et aux patrouilles un équipement et une formation adéquats.  

Depuis 2018, les Etats parties ont renforcés les actions de la lutte anti-braconnage à l’échelle du complexe 

par i) le renforcement des effectifs en charge de la gestion du Bien, soit un effectif supplémentaire de 

cent trente-neuf (139) agents de surveillance, ii) le renforcement des capacités du personnel en stratégie 

de LAB et iii) à la gestion du renseignement des agents de surveillance. Par ailleurs des travaux de 

renforcement au niveau des infrastructures de surveillance sont réalisés et d’importants équipements 

individuels et collectifs de patrouille (tentes, GPS, Talking-Walking, tenue, etc.) sont mis à la disposition 

des unités de gestion des différents parcs du Complexe. 

Les tableaux 1 et 2 détaillent les équipements et le personnel mobilisé pour la mise en œuvre de la LAB 

dans le bien. 

Aussi l’armement et les munitions pour la mise en œuvre de la LAB dans le bien ont connu une 

augmentation substantielle pour correspondre à l’augmentation de l’effectif du personnel et de la situation 

sécuritaire dans la région. 

Tableau 1 : Matériels et équipements par parc pour les activités de la LAB dans le bien 

Tableau 2 : Effectifs du personnel de la LAB du bien 

Tableau 3 : Effectifs comparés du personnel entre 2017 et 2019 

Eu égard de la dégradation de la situation sécuritaire dans la sous-région, les Etats-parties ont initié des 

patrouilles mixtes de surveillance et de protection du Complexe en mettant en synergie les forces les 

Forces de Défense et de Sécurité et les agents forestiers. 

Dans le souci de l’amélioration de la gestion transfrontalière du Complexe, deux importantes décisions 

renforçant entre autres les mesures de contrôle des menaces ont été adoptées. Ces décisions sont 

inscrites dans le communiqué final de la rencontre des Ministres sur la gestion des ressources partagées 

du Complexe WAP du 24 janvier 2017 (annexe 1) et l’Accord tripartite entre les trois pays (Bénin, Burkina 

Faso et Niger) relatif à la gestion harmonisée des aires protégées du complexe W-Arly-Pendjari du 09 

mai 2019 (annexe 2). 

b) Surveillent les effets du changement climatique sur les écosystèmes du bien, en particulier pour 

comprendre et anticiper tout changement écologique résultant de l’utilisation traditionnelle du feu 

et garantir que le recours au feu s’appuie sur des objectifs de conservation rigoureux et 

écologiques. 

La question des changements climatiques est une préoccupation des Etats parties du Bien, surtout pour 

sa préservation. C’est connu que les Etats de l’Afrique subsaharienne sont les plus exposés aux risques 

climatiques. Aussi le complexe W-Arly-Pendjari est soumis à un climat caractéristique de la zone des 

savanes boisées soudaniennes. Le complexe et ses zones adjacentes sont soumis à une variabilité 

climatique perceptible à travers entre autres : 



- Une modification dans le temps et dans l’espace des précipitations ; 

- Une tendance excédentaire de la pluviométrie depuis certaines années ; 

- Le décalage des saisons de pluies d’une année à une autre ; 

- Etc. 

Face à cette situation le suivi de certains paramètres climatiques est mis en place par des institutions 

nationales, régionales (WASCAL) et internationales (Centre Régional AGRHYMET, CIRAD) dans le 

complexe W-Arly-Pendjari. Des stations météorologiques synoptiques automatiques sont également 

installées dans certains parcs du complexe dont les données servent à suivre la météorologie du bien. 

Par ailleurs l’Observatoire du Sahara et du Sahel, les Etats parties du complexe W-Arly-Pendjari et le 

Fonds pour l’Adaptation se proposent à travers une initiative régionale de mettre en œuvre le projet 

« Intégration des mesures d’adaptation et d’atténuation au changement climatique dans la gestion 

concertée du complexe transfrontalier W-Arly-Pendjari). Le projet vise à renforcer la résilience des 

écosystèmes et améliorer les conditions de vie des populations riveraines du Bien face au changement 

climatique à travers l’établissement d’un système d’alerte précoce multirisques et la mise en œuvre de 

mesures concrètes d’adaptation. Ce programme qui démarre en 2020 et s’exécutera durant quatre ans 

va permettre donc d’intégrer les aspects de changement climatique dans les plans de gestion du Bien ; 

de concevoir et mettre en œuvre un système d’alerte précoce sur la sécheresse, les inondations et les 

incendies ; etc. 

Dans la stratégie de gestion des habitats du bien, les feux d’aménagement constituent une approche de 

gestion bien connue en zone de savane. En effet ils permettent de contrôler et de maintenir l’écologie 

des milieux propices aux différentes espèces animales. En respect aux recommandations du CPM, le 

suivi des feux d’aménagement a été renforcé en ce qui concerne le respect des zones à brûler, le 

renforcement des capacités du personnel chargé de faire les mises à feu. Des dispositions administratives 

(note circulaire et sensibilisation) ont été prises pour veiller à ce que les usagers (touristes notamment), 

n’occasionnent pas les feux accidentels.    

c) Améliorent la coordination institutionnelle entre les agences chargées de la gestion du bien et 

les administrations responsables du développement agricole afin d’éviter d’éventuels effets 

négatifs sur la valeur universelle exceptionnelle du bien. 

Les pays du Sahel et dont la région du complexe W-Arly-Pendjari font face à une dégradation de leur 

couvert végétal, de leur potentiel de ressources fauniques et de leurs terres agricoles. C’est ainsi que les 

acteurs de gestion des ressources naturelles dans la région du complexe W-Arly-Pendjari se concertent 

régulièrement. Les concertations sont organisées à tous les niveaux en vue de renforcer le cadre 

institutionnel autour de la gestion du complexe W-Arly-Pendjari. Ainsi une rencontre de niveau ministériel 

regroupant les ministres en charge de la gestion du bien, de l’élevage, de l’agriculture et du tourisme des 

trois pays s’est déroulée le 24 janvier 2017 voir annexe (communiqué final). Ces rencontres permettent 

ainsi de prévenir tout type de conflits en lien avec l’utilisation des ressources naturelles et pouvant donc 

avoir des effets négatifs sur la VUE du bien.  

d) Élaborent une stratégie à long terme pour le financement durable du bien, y compris en 

renforçant la viabilité de la Fondation des savanes ouest-africaines (FSOA) et en garantissant 

que toutes les aires protégées du bien puissent avoir accès au financement de la FSOA. 



Depuis 2012 déjà, la Fondation des Savanes Ouest Africaines – FSOA, mécanisme sous-régional de 

financement durable pour préserver le patrimoine naturel exceptionnel du complexe W-Arly-Pendjari est 

opérationnel au Bénin.  

Le Burkina Faso a ouvert son guichet en 2019 avec le versement d’une première tranche des frais 

d’adhésion à la Fondation, il est soutenu par des partenaires techniques et financiers afin de renforcer 

son capital.  

Des textes de création et de fonctionnement d’une structure autonome de gestion des aires protégées 

sont soumis pour adoption en Conseil de Ministre au Niger. L’adoption des textes est envisagée pour d’ici 

fin 2019 à début 2020. La création de cette structure constitue les prémices d’une adhésion du pays à la 

FSOA également.  

e) Collaborent étroitement avec l’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) pour 

planifier, surveiller et appliquer les activités décrites dans le plan de gestion du bien concernant 

la transhumance à travers le bien et ses zones tampons afin de maintenir ces activités à des 

niveaux durables et de garantir qu’elles n’ont pas d’effet négatif sur la valeur universelle 

exceptionnelle du bien. 

La plupart des organisations sous régionales (CEDEAO, UEMOA, CILSS) considèrent que la 

transhumance transfrontalière est utile à la sauvegarde et à l’accroissement de la production du bétail et 

diverses dispositions ont été prises pour une meilleure valorisation des ressources pastorales. Dans le 

cadre du développement de programmes/projets régionaux visant l’intégration régionale en Afrique de 

l’Ouest en matière de gestion des ressources naturelles et de réduction des conflits liés à l’utilisation de 

celles-ci, des cadres de collaboration et d’échanges sont établis entre les administrations en charge des 

aires protégées, de l’élevage, de l’agriculture et ses organisations régionales. A nos jours différentes 

initiatives sont en cours en vue de garantir un niveau acceptable les activités de transhumance qui 

n’impactent pas la VUE du complexe W-Arly-Pendjari. Parmi lesquels on peut citer : 

 Le Projet de Réduction des Pressions de la Transhumance pour une meilleure conservation des 

aires protégées du complexe WAP (W–Arly–Pendjari) est financé par l’UE, Union Internationale 

pour la Conservation de la Nature (UICN), Laboratoire de Citoyenneté et les communes de Pama, 

Diapaga (Burkina Faso), Tanguiéta, Banikoara (Bénin), Say et Torodi (Niger) pour le balisage 

des Couloirs N°2 et 3 de la CEDEAO. Durée de 4 ans (2013-2017). 

 Le programme d’Appui au Secteur de Développement Rural de la Coopération Suisse au Bénin 

à contribuer à la mise en œuvre dans quatre communes pilotes dans la sécurisation des couloirs 

de passage et d’accès du bétail. Une approche concertée avec tous les acteurs (éleveurs, 

agriculteurs, collectivité territoriale, les services déconcentrés de l’état) de délimitation des 

couloirs de passage, de balisage et de mise en place des comités de gestion des couloirs de 

passage a été expérimentée. Cette expérience est également faite au Niger sous financement 

de la DDC Niamey à travers la mise en œuvre du Programme d’Appui au Secteur de l’Élevage. 

Une fondation Suisse (HEKS) au Niger exécute un programme de sécurisation d’aménagement 

des pistes internationales de transhumance dans la région de Maradi. Un autre programme 

national, le Projet d’Appui aux Filières Lait et Viande, a pris en compte le traçage et le balisage 

des couloirs de passage dans 23 communes du Bénin. Durée de 5 ans (2014-2019). 



 Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) d'amélioration de l’accès à des 

moyens et services de production essentiels et aux marchés pour les pasteurs et agropasteurs 

dans des zones transfrontalières sélectionnées et le long des axes de transhumance dans les six 

pays du Sahel, et d’améliorer la capacité de ces pays à répondre à temps et de façon efficace en 

cas de crises pastorales ou d’urgences ». Durée de 6 ans (2015-2021). 

 La réalisation d’un mapping des projets sur le pastoralisme et la transhumance dans l’espace 

CILSS-UEMOA-CEDEAO qui s’inscrit dans la mise en œuvre du PRAPS. Cette étude a pour 

objectif principal de réaliser la cartographie (mapping) précise des projets/programmes 

nationaux, régionaux et internationaux disponibles ou en formulation pour le pastoralisme et la 

transhumance dans la région sahélienne et ouest-africaine, particulièrement dans les pays 

(Niger, Nigéria, Mali, Mauritanie, Tchad, Burkina Faso, Sénégal, Côte d’Ivoire, Bénin, Ghana et 

Togo). Elle permettra de mettre à la disposition des décideurs politiques des informations pour 

des prises de décisions stratégiques et opérationnelles d’accompagnement des actions dans les 

pays sahéliens et côtiers sur le pastoralisme et la transhumance. 

 Le Projet régional de dialogue et d’investissement pour le pastoralisme et la transhumance au 

Sahel et dans les pays côtiers de l’Afrique de l’Ouest (PREDIP). Il vise à contribuer à trouver des 

solutions durables à ces contraintes dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Indicatif 

Régional de l’Union Européenne en Afrique de l’Ouest 2014–202 et ainsi renforcer la contribution 

du pastoralisme et de la transhumance à la sécurité alimentaire et nutritionnelle, au 

développement socio-économique équitable et à l’intégration régionale en Afrique de l’Ouest. 

Durée de 5 ans (2018-2023). 

 Le Projet élevages et pastoralisme intégrés et sécurisés en Afrique de l’Ouest (PEPISAO). Le 

PEPISAO vise à renforcer la résilience des populations et contribuer au développement 

économique et social de la région. Spécifiquement, il s’agit de réduire les conflits liés au 

pastoralisme à travers l’amorce de la construction d’une vision régionale partagée sur les 

différents modes d’élevage ruminant. Durée de 4 ans (2018-2022). 

Les problèmes du pastoralisme et de la transhumance semblent s’exacerber partout en Afrique alors que 

l’intérêt économique multiforme de cet élevage mobile se démontre de jour en jour et que la plupart des 

acteurs concernés, privés, associatifs et publics, déploient beaucoup d’efforts pour tenter d’inverser cette 

tendance aux conflits et à une mobilité des troupeaux de plus en plus difficile et risquée. 

2.2. Demande aux Etats parties du Bénin et Burkina Faso 

De soumettre au Centre du patrimoine mondial une nouvelle carte des limites de la zone tampon à l’échelle 1 : 

50 000 d’ici le 1er décembre 2019. 

Dès l’extension réussie du bien en 2017, les structures nationales en charge des AP, en collaboration 

avec les partenaires techniques et financiers, ont entrepris diverses actions pour la conception de la carte 

demandée. Des démarches ont été entreprises par les Etats parties auprès des Instituts Géographiques 

Nationaux et autres prestataires privées mais les coûts de réalisation proposés dépassent les capacités 

financières disponibles (184 523 EUR). Voir les propositions financières en annexe 3 de l’IGN France). 

Dans le cadre d’un projet national de cartographie du territoire béninois, des données cartographiques 

ont été collectées par l’IGN France pour les parcs nationaux Pendjari et W Bénin. Elles pourront être 

utilisées pour cartographier cette portion béninoise du bien. Les défis sécuritaires actuels dans la région 



du bien mobilisent les ressources financières disponibles et réduisent du coup les possibilités de 

financement pour la réalisation de la carte. Néanmoins, les réflexions se poursuivent pour identifier de 

nouvelles opportunités qui permettront de réaliser la carte demandée. Les Etats parties saisissent 

l’occasion pour solliciter le soutien technique et financier de l’UESCO en vue d’une mobilisation de fonds 

pour leur permettre de satisfaire à la recommandation.   

2.3. Recommande également à l’Etat du Niger 

D’envisager d’inscrire les zones tampons existantes pour le parc national du W du Niger comme zones tampons 

officielles du patrimoine mondial via la soumission d’une modification mineure afin d’assurer une approche 

cohérente des zones tampons pour l’ensemble du complexe W-Arly-Pendjari.  

En réponse à cette recommandation, l’Etat partie du Niger avec l’appui technique et financier de la GIZ a 

défini de façon consensuelle les limites de la zone tampon. La validation des limites de la zone tampon a 

fait l’objet d’un atelier organisé le 5 juin 2018. L’atelier a connu la participation de l’ensemble des parties 

prenantes à savoir, les autorités administratives, les collectivités, les associations, les communautés 

riveraines et des délégations des deux autres Etats parties du bien. Une carte de la zone tampon a été 

ainsi adoptée et la transmission au Centre du Patrimoine Mondial de l’UNESCO est en cours (voir carte 

en annexe 4).  

3. Autres problèmes de conservation actuels identifiés par le ou les État(s) partie(s) comme pouvant avoir 

un impact sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien. 

[Note: cette section inclut les questions de conservation qui ne sont mentionnées ni dans une décision du Comité du patrimoine 
mondial, ni dans une requête d’information émanant du Centre du patrimoine mondial.] 

Le problème majeur de conservation actuellement identifié est relatif à la situation sécuritaire dans la 

région du bien notamment l’aire du bien pouvant servir de refuges aux terroristes. Pour mieux apprécier 

le potentiel impact, les Etat-parties ont renforcé les mesures de surveillance du bien. Aussi au cours de 

l’année 2019, des activités majeures de suivi écologique telles que l’inventaire aérien des éléphants, le 

suivi des grands carnivores ainsi que la collecte de données écologiques avec des caméras pièges. Les 

rapports de ces activités en cours de finalisation.   

4. Conformément au paragraphe 172 des Orientations, décrire toute restauration potentielle importante, 

altération potentielle et/ou toute nouvelle(s) construction(s) potentielle(s) qui pourrai(en)t être entreprise(s) 

à l’intérieur du bien, de ou des zones tampon, des corridors ou de toute autre localisation où un tel 

développement pourrait avoir un impact sur la valeur universelle exceptionnelle (VUE) du bien, y compris 

sur son authenticité et son intégrité. 

Depuis sa nomination en 2017, le complexe W-Arly-Pendjari, n’a pas connu des travaux d’aménagement 

ou de restauration majeures qui ont pu impacter sur sa VUE. Néanmoins signalons que dans le cadre du 

projet de développement du Parc National de la Pendjari, initié par le Gouvernement du Bénin en 

partenariat avec African Parks Network – APN, des travaux de construction d’une piste d’atterrissage ont 

été conduits. Les travaux ont fait objet d’une Etude d’Impact Environnemental en vue de déterminer les 

impacts qu’ils pourraient occasionner sur la VUE du bien. Cette étude a permis de conclure que la 

réalisation de la piste d’atterrissage sur cette portion du bien n’a aucun impact sur la VUE du bien y 

compris donc son authenticité et intégrité. Elle renforce du reste les mécanismes de protection d’autant 

qu’elle facilite l’utilisation de moyens aériens pour la surveillance, la protection et le suivi écologique de 

la VUE. Par ailleurs un programme d’évaluation et de suivi technique et environnemental a été mis en 

place pour prévenir tout impact qui pourrait survenir. 



5. Accès public au rapport sur l’état de conservation  

[Note: ce rapport sera téléchargé, en vue de son accès public, sur le « Système d'information sur l’état de conservation » du 
Centre du patrimoine mondial (http://whc.unesco.org/fr/soc). Si votre État Partie demande que le rapport complet ne soit pas 
téléchargé, seul le résumé analytique d’une page, prévu au point (1) ci-dessus, sera téléchargé pour accès public.] 

Les Etats parties du complexe W-Arly-Pendjari (Bénin, Burkina Faso et Niger), souhaitent que le rapport 
soit mis dans le système d’information du Centre du patrimoine mondial en extrayant du texte, les 
tableaux sur les effectifs du personnel, le matériel et équipements ainsi que le devis de l’IGN FI pour la 
confection de la carte topographique du au 1/50 000 du Complexe W-Arly-Pendjari à l’annexe 3. 
 

 

6. Signature de l’Autorité 

 
 

 

 

 

 

 

Pour la République du Bénin      Pour le Burkina Faso 

 

 

 

 

Pour la République du Niger 

Annexes 
 

Annexe 1 : Communiqué final du 24 janvier 2017 

Annexe 2 : Accord tripartite entre les trois pays (Bénin, Burkina Faso et Niger) relatif à la gestion 

harmonisée des aires protégées du complexe W-Arly-Pendjari du 09 mai 2019. 

Annexe 3 : Devis reçus de l’IGN FI pour la confection de la carte topographique du au 1/50 000 du Complexe W-
Arly-Pendjari. 

Annexe 4 : Carte du bien indiquant la zone tampon adoptée pour le Parc National du W du Niger. 
 
 

 





























































Carte du bien indiquant la zone tampon adoptée pour le Parc National du W du Niger. 
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